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Si nous nous réjouissions en 2008 de la signature du partenariat public-privé (PPP) pour la
réalisation du prolongement de l'autoroute 30, l'année 2009 demeurera mémorable pour l'amorce
véritable sur le terrain, chez nous, du plus vaste chantier de transport routier à voir le jour au Québec
depuis des décennies !

Déjà, l'autoroute 30 prend forme sous nos yeux sur ses 35 km de trajet entre Châteauguay et
Vaudreuil-Dorion et sa plus évidente illustration consiste sûrement en l'aménagement du pont
surplombant le fleuve Saint-Laurent, entre Les Cèdres et Salaberry-de-Valleyfield.

L'effet de levier et de développement économique de cette infrastructure de transport en devenir se
manifeste déjà, alors qu'on sent un vent d'effervescence souffler sur la région, un constat dont la
MRC peut d'ailleurs clairement témoigner par le biais de sa participation à différents comités de
travail en lien avec ce vaste chantier.

La MRC n'est également pas étrangère à la mise en place de ces conditions gagnantes, alors qu'elle
a procédé tout en cours d'année à de multiples analyses et travaux préparatoires et de planification,
ainsi qu'à l'émission d'autorisations, liés à cet important dossier de transport.

À l'image des années précédentes, 2009 s'est à nouveau déroulée pour la MRC sous le signe de la
concertation et du partenariat. Que ce soit avec les municipalités de son territoire, le CLD
Beauharnois-Salaberry, les MRC voisines, la Conférence régionale des élus (CRÉ) Vallée-du-Haut-
Saint-Laurent, Tourisme Suroît ou avec tout autre collaborateur issu de la communauté institutionnelle,
industrielle, commerciale et des gens d'affaires, la MRC a pleinement assumé son rôle de leadership,

afin d'instaurer cet esprit de solidarité régionale foncièrement nécessaire au
développement du territoire.

Cette collégialité au sein des décideurs régionaux s'est particulièrement avérée
efficace en 2009 au plan du développement culturel et touristique, alors que les
investissements et projets se sont faits nombreux et que vous serez à même
d'apprécier à la lecture de ce rapport.

Au nom de la MRC de Beauharnois-Salaberry, je tiens d'ailleurs à remercier tous
ces collaborateurs, que ce soit au plan technique ou financier. Le développement
d'une région et d'un territoire ne peut se faire en vase clos et transcende
nécessairement par la concertation de tous et chacun. 

Ce rapport d'activités 2009 vous permettra donc d'en connaître davantage sur
cette belle synergie régionale, ainsi qu'au sujet des interventions et des
réalisations de votre MRC.

Qui plus est, comme vous serez à même de le constater, non seulement la MRC est-elle un
planificateur et une instance décisionnelle d'importance en termes de développement du territoire, mais
elle se révèle également de plus en plus un fournisseur de services adressés directement aux citoyens.

Bonne lecture !     

Yves Daoust
Préfet

MESSAGE DU PRÉFET



2

S'il est un élément qui a inspiré et donné le ton aux activités de la MRC en 2009, c'est bel et bien
l'adoption de cette nouvelle image de marque et de ce nouveau caractère identitaire, auxquels on a
rattaché un slogan évocateur.

En lien avec ce nouveau profil corporatif, une série d'outils promotionnels ont été conçus (pochettes de
presse, bannière corporative, etc.) et on a procédé à une refonte complète du site Internet de la MRC.

Cette nouvelle image de marque s'inscrit dans la volonté de la MRC de Beauharnois-Salaberry de
développer davantage son approche-client, dans la mesure où, depuis quelques années, ses interventions
et ses services s'inscrivent dans une relation beaucoup plus étroite et directe avec le citoyen. 

Cette « région accessible » et ce « monde de possibilités » se sont manifestés pour la MRC en
2009 à différents égards, dont entre autres :

Au plan du développement économique

En soutenant, par la coordination de comités de travail et la planification, la mise en chantier de
l'autoroute 30 ;

En soutenant le développement rural et en participant, au côté de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield,
au Salon Habitat Ville et Banlieue au stade olympique de Montréal, afin de promouvoir les attraits du
territoire et le vaste potentiel résidentiel de ses municipalités ;

En attribuant le mandat pour la réalisation de deux études, afin de vérifier la possibilité d'implanter
deux nouveaux services à l'échelle du territoire, soit l'Internet haute vitesse et un réseau de transport
collectif ; 

En coordonnant la campagne Diagnostic résidentiel mieux consommer de Hydro-Québec venant en
soutien financier à l'organisation de la 46e Finale provinciale des Jeux du Québec
à l'hiver 2011.

Au plan de l'environnement

En honorant ses responsabilités qui lui sont dévolues en vertu de la Loi sur la qualité
de l'environnement et en mettant en place les actions visant l'atteinte des objectifs
gouvernementaux liés à la Politique sur la gestion des matières résiduelles ;

En instaurant, à compter du mois de mars, un service de collecte de surplus de
carton, une initiative particulièrement appréciée de la communauté des commerçants
et des gens d'affaires.

Au plan récréatif et touristique

En inaugurant un réseau de signalisation d'appel et directionnelle au Parc régional de
Beauharnois-Salaberry ;

En instaurant un tout nouveau service de cyclo-navettes pour les usagers du
Parc, facilitant ainsi la traversée de la Voie maritime.

Au plan culturel

En inaugurant trois nouvelles haltes d'interprétation en différents endroits stratégiques du territoire
fortement imprégnés d'histoire et de patrimoine ;

En créant et lançant officiellement, en fin d'année, un prix annuel destiné à la culture et au patrimoine,
en l'occurrence le « Prix Reynald-Piché », du nom de son premier récipiendaire, Reynald Piché,
artiste de réputation internationale.

Voilà qui illustre, en quelques points, comment la 
MRC a fait de son territoire en 2009, « Une région accessible, un monde de possibilités ». 

Linda Phaneuf
Directrice générale et Secrétaire-trésorière

MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE
« Une région accessible, un monde de possibilités »



ADMINISTRATION GÉNÉRALE
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L'année qui vient de s'écouler aura de nouveau permis à la MRC de mettre à profit son
leadership régional et son rôle de liaison et de concertation avec les municipalités et les
différents partenaires d'affaires et institutionnels. Les activités reliées à l'administration
générale ont également consisté au cours de la dernière année à orchestrer le travail de
l'organisation, tant au niveau de ses mandats et compétences légales et professionnelles.
Voici quelques faits saillants et moments marquants de la dernière année.

RENCONTRE DES ÉLUS

De concert avec le CLD, la MRC a organisé et tenu pour une
quatrième année consécutive, en date du 30 avril, sa rencontre
annuelle des élus. Cette soirée, de forme « 5 à 9 », s'est déroulée à
la cabane à sucre du P'tit bois à Saint-Stanislas-de-Kostka. Comme
le veut la formule, cette soirée a eu pour objet d'informer et de
renseigner les élus et les principaux fonctionnaires des municipalités
des dossiers de développement en cours sur le territoire. Parmi les
sujets traités figuraient l'autoroute 30 et ses retombées, la tenue
prochaine des Jeux du Québec à l'hiver 2011, l'intégration de la MRC
à la Route Verte, ainsi que la sécurité publique comme plus-value au
développement. 

Pour l'occasion, quelque 56 personnes ont pris part à l'événement,
dont 21 élus et différents représentants provenant de groupes aussi
variés que le CLD, la SADC, Tourisme Suroît, Nouvelle Autoroute 30,
le Bureau de projet de l'autoroute 30, la Sûreté du Québec, l'organisation
des Jeux du Québec ainsi que Vélo Québec.

VENTE POUR NON-PAIEMENT DE L'IMPÔT FONCIER

Parmi les responsabilités administratives d'importance que possède la MRC, la prise en
charge de la vente pour non-paiement de l'impôt foncier constitue assurément une imputation
non négligeable, dans la mesure où cet exercice annuel implique une démarche directe
avec les municipalités, la commission scolaire et le citoyen. En l'occurrence, quelque 20
dossiers ont été traités à ce titre en 2009.  

ÉVALUATION FONCIÈRE 

En 2009, la MRC en était à sa dernière année d'un contrat de six ans avec la firme d'évaluateurs,
Leroux, Beaudry, Picard & Ass. inc. pour la reconduction et l'équilibration des rôles d'évaluation
foncière et autres activités connexes. Rappelons que la MRC gère ce service pour le compte de
l'ensemble de ses municipalités, à l'exception de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield.

Préalablement à l'échéance du contrat, il a été envisagé d'inclure éventuellement la Ville de
Salaberry-de-Valleyfield dans le cadre d'un devis conjoint. 

Cependant, après considérations et pour des motifs d'ordre budgétaire, il fut plutôt
décidé de maintenir la nature des deux contrats distincts.

Ainsi, en toute fin d'année, le mandat avec la MRC a été reconduit
avec la même entreprise pour une autre période de six ans. 
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S'il est un dossier que l'on doit particulièrement retenir en 2009, c'est l'adoption d'une
nouvelle image de marque pour la MRC et le choix d'un slogan identitaire et évocateur,
entraînant la conception de nouveaux outils de communication et la refonte du site Internet
de l'institution.

NOUVELLE IMAGE DE MARQUE

Le service des communications a complété en cours d'année le
développement de la nouvelle image de marque de la MRC
(signature visuelle et slogan) amorcé en 2008.

Suite à cet exercice, le logo de la MRC peut dorénavant être appuyé,
selon les outils de communication, du slogan identitaire « Une région
accessible, un monde de possibilités », auquel lui est rattachée
une signature visuelle représentative du territoire.

En lien avec cette nouvelle image de marque, la MRC s'est dotée
de nouveaux outils de communication, dont un site Internet
entièrement revampé. Depuis sa mise en ligne au mois de mai 2009,
le site a mobilisé pas moins de 17 589 visites d'internautes, soit en
moyenne 80 visites par jour.

INFORMATION AUX CITOYENS ET RELATIONS DE PRESSE

Dans la mesure où la MRC offre de plus en plus de services directs aux citoyens, il importe
que l'information qui leur est adressée soit de qualité. Voilà pourquoi la MRC a de nouveau
multiplié les moyens en 2009, afin d'informer adéquatement sa population. Voici donc les
faits saillants qui se dégagent de la dernière année en termes de relations de presse :

Conférences de presse

• Campagne « Opération Freins » en collaboration avec la
Sûreté du Québec et la Société de l'assurance automobile
du Québec (SAAQ) ;

• Inauguration de la Halte de l'Hydroélectricité à Salaberry-
de-Valleyfield et annonce de la mise en place du service de
cyclo-navettes ;

COMMUNICATION
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• Inauguration de la Halte du Vieux canal à Salaberry-de-
Valleyfield ;

• Inauguration du relais communautaire de la Sûreté du
Québec à Sainte-Martine ;

• Inauguration de la signalisation d'appel et directionnelle du Parc,
ainsi que de la Halte des Pêcheurs à Saint-Louis-de-Gonzague ;

• Annonce de la programmation des Journées de la Culture ;
• Renouvellement du contrat social avec la Sûreté du Québec 

relativement à la campagne sur les dons d'organes ;
• Dévoilement des résultats de la campagne Diagnostic

résidentiel Mieux consommer (DRMC) et relance auprès
de la population.

Communiqués de presse

Émission de 60 communiqués de presse.

Entrevues

Participation à 11 entrevues mensuelles sur les ondes radiophoniques et télévisuelles.

Publicités

Réalisation et diffusion de 9 placements publicitaires en cours d'année couvrant les sujets
suivants :

• Instauration du service de collecte des surplus de carton (2) ;
• Activités organisées dans le cadre du Jour de la Terre ;
• Ouverture des points de dépôt pour la collecte des RDD ;
• Formations sur le compostage domestique (2) ;
• Promotion sur la MRC et ses services ;
• Programmation des Journées de la Culture ;
• Activités organisées dans le cadre de la Semaine québé-

coise de réduction des déchets. 

Supervision du CRCC

La MRC a poursuivi en 2009 la supervision du Comité régional de coordination de la
Communication (CRCC). Même si les activités de ce comité ont été peu nombreuses, les
réunions ont tout de même permis d'éclaircir avec précision la position de chacun des
membres quant au dossier de couverture médiatique régionale.    

COMMUNICATION



RENCONTRES ET ÉVÉNEMENTS 

Le coordonnateur aux communications a également eu à
préparer ou à participer à différents événements en cours
d'année. Parmi ceux-ci, on retient entre autres la rencontre
annuelle des élus qui a eu lieu en date du 30 avril à la
cabane à sucre du P'tit bois à Saint-Stanislas-de-Kostka. La
participation renouvelée à l'activité Place aux Jeunes de
Carrefour Jeunesse Emploi en date du 21 février est aussi à
souligner. À cette occasion, la mission et le territoire de la
MRC ont été présentés aux jeunes participants.

PARTICIPATION AU PROGRAMME ADO STAGES 

Dans le cadre du programme Ado Stages, appliqué à
l'initiative de la Mutuelle d'attraction Valleyfield-Huntingdon,
en collaboration avec Emploi Québec, la Commission
scolaire de la Vallée-des-Tisserands et les Caisses
Desjardins, la MRC accueillait en date du 12 mai 2009,
quatre adolescents de la région intéressés à en apprendre
davantage sur les domaines d'emplois reliés à la MRC et au
milieu municipal.

Ce programme a notamment pour but de faire découvrir le
marché du travail aux jeunes des écoles secondaires et par
ricochet de pallier à la pénurie de main-d'œuvre, tant profes-
sionnelle que technique, qui résulte, entre autres, du
décrochage scolaire. 

Pour les fins de l'exercice, les jeunes ont été jumelés
pendant toute une journée aux coordonnateurs de services
de la MRC, afin de se familiariser avec les différentes
responsabilités qui incombent à l'organisation municipale
régionale.

BULLETIN L'INFO MRC

Le service des communications a poursuivi en 2009 la
production et l'impression de 31 000 exemplaires de son
bulletin d'information semestriel (juin et décembre) L'INFO
MRC distribué à chacune des portes de son territoire. 
La collaboration du CLD Beauharnois-Salaberry et de la
SADC du Suroît-Sud à son contenu mérite également 
d'être soulignée.
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Le service d'aménagement et de développement du territoire s'est à nouveau étroitement
inscrit en 2009 en soutien aux municipalités du territoire, que ce soit pour la modification de
leurs plans et règlements d'urbanisme ou encore par la fourniture du service d'inspection et
de cartographie.

L'étroit suivi du dossier de prolongement de l'autoroute 30 s'est aussi affirmé en 2009
comme un élément d'importance à l'ordre du jour du service de l'aménagement. 

Que dire également de la gestion des propriétés d'Hydro-Québec, ainsi que de la gestion et
de l'entretien des cours d'eau, qui ont occupé une part importante des activités du personnel. 

AUTOROUTE 30

Suite à la signature du partenariat public-privé (PPP) à
l'automne 2008, les travaux de chantier de l'autoroute 30 se sont
véritablement amorcés sur l'ensemble du tracé en 2009,
générant d'appréciables retombées économiques pour le milieu. 

Cette mise en chantier a par conséquent fortement sollicité
l'implication du service d'aménagement et de développement du
territoire de la MRC qui fut appelé à travailler en étroite concer-
tation avec les municipalités, le ministère des Transports et
Nouvelle Autoroute 30, ne serait-ce qu'au niveau de la planification,
de l'émission de permis et d'autorisations et de l'impression de
plans et cartes via son service de géomatique ; une avenue
appelée assurément à s'accentuer en 2010.

À titre indicatif, seulement qu'en matière des demandes reliées
au chantier de l'autoroute 30 en 2009, la MRC a dû émettre
facilement une quinzaine de certificats de non-contravention, ce qui
impute en amont un fort travail de traitement et d'analyse.

La MRC a également pris le leadership d'accueillir et d'épauler
au plan technique les activités de deux comités d'importance
reliés au chantier de l'autoroute 30, en l'occurrence le comité de
coordination et celui de la gestion des impacts, au sein desquels
se retrouvent notamment le MTQ et le partenaire privé, Nouvelle
Autoroute 30.

En retour, la MRC se fait un devoir d'assurer une vigilance sur
l'évolution de ce dossier de transport et d'informer adéquate-
ment les municipalités et ses partenaires, dont le CLD, de
l'évolution des discussions.

C'est d'ailleurs dans cet esprit qu'en janvier 2009 se tenait à l'hôtel de ville de Beauharnois
une séance d'information de Nouvelle Autoroute 30 et du ministère des Transports avec
l'ensemble des élus des trois MRC traversées par le tracé autoroutier.

Cette formule « bonne entente » entre les partenaires liés au dossier s'est même transposée
en cours d'année au plan récréatif, alors qu'une randonnée vélo
en rives du canal de Beauharnois s'est tenue en août avec les
gens du ministère et de Nouvelle Autoroute 30.

AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT
DU TERRITOIRE
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SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ

À l'image des années précédentes, l'année 2009 n'a pas fait exception quant à l'adoption
de modifications concernant le schéma d'aménagement. 

Parmi les principaux dossiers à ce titre, retenons notamment le suivi sur l'identification de
deux nouveaux secteurs potentiels de développement à Salaberry-de-Valleyfield, situés
plus précisément à la jonction des futures autoroutes 30 et 530, ainsi qu'à l'emplacement
des anciennes serres Mooijekind.  

On a également modifié l'affectation industrielle de nature extractive à Saint-Stanislas-de-
Kostka et adopté des réglementations intégrant le RCI relativement à la zone agricole et à
l'implantation d'éoliennes.

La MRC a aussi débuté la révision des limites du Parc régional et amorcé l'analyse quant à
l'extension possible des périmètres urbains.

SERVICES AUX MUNICIPALITÉS

Comme elle le fait maintenant depuis plusieurs années, la MRC a maintenu son mandat
pour soutenir les municipalités rurales en matière d'urbanisme et de modifications
réglementaires. En matière d'inspection, elle a également attribué aux cinq municipalités
rurales l'expertise et les services professionnels d'un inspecteur. 

De plus, le service d'aménagement a fourni son soutien et sa collaboration aux différents
projets de développement des municipalités, qu'ils soient économiques, touristiques ou
résidentiels, ainsi qu'à la production de dépliants d'information concernant les demandes les
plus fréquentes en matière de permis et d'autorisations. La collaboration qui s'est instituée
entre le service, l'agente de développement rural de la MRC et la Municipalité de Saint-
Étienne-de-Beauharnois, à l'égard du lien cyclable entre le noyau villageois et le Parc régional,
en est un bel exemple.

De plus, tout au cours de 2009, pas moins de quatorze (14) analyses de conformité et deux
(2) avis favorables ont été émis à l'endroit des diverses municipalités de la MRC, en plus de
deux recommandations adressées à la CPTAQ. 

GESTION DES PROGRAMMES DE RÉNOVATION

Pour une seconde année, la MRC a fait partenariat avec les MRC de Roussillon et de
Lajemmerais, afin de confier à un contractuel la gestion opérationnelle des différents
programmes de rénovation de la Société d'Habitation du Québec (SHQ). 
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La MRC demeure toutefois responsable de la gestion administrative des programmes en vertu
de l'entente convenue avec la SHQ. Les programmes en question sont Réno Village, Logements
adaptés pour aînés autonomes (LAAA), le Programme de réparations d'urgence (PRU) et le
Programme d'adaptation de domiciles (PAD), ce dernier s'avérant, de loin, le plus populaire.

Voici, sommairement, comment se dresse le bilan 2009 :

Nombre de dossiers 30 (dont 29 programmes PAD)
traités en cours d'année

Territoire géographique 27 des 30 dossiers à Beauharnois 
et Salaberry-de-Valleyfield

Subventions totales accordées 326 000 $

Montant total des travaux 468 000 $

RAPPORTS ET COMPILATIONS

Tel qu'il est prévu au niveau de ses responsabilités, le service de l'aménagement a produit
en cours d'année quelques rapports et compilations statistiques qui dressent un portrait
intéressant du territoire et qui alimentent parfois les prises de décision. 

À ce titre, le service a réalisé en 2009 une compilation des superficies disponibles au
développement résidentiel, commercial et industriel à l'intérieur des périmètres urbains, une
compilation des demandes d'autorisation adressées à la CPTAQ, ainsi qu'un bilan des
permis de construction et de rénovation.

Même si ces statistiques 2009 sont légèrement moindres que celles
enregistrées en 2008, il n'en demeure pas moins qu'elles se révèlent
tout de même intéressantes, dans la mesure où les contrecoups de la
crise économique se sont majoritairement manifestés en 2009.

Voici donc un tableau résumant l'activité domiciliaire sur le territoire
de la MRC pour 2009 :

MRC de Beauharnois-Salaberry
Nouvelles constructions résidentielles et unités de logement en 2009

MUNICIPALITÉS CONSTUCTIONS UNITÉS DE LOGEMENT
Beauharnois 42 55
Saint-Étienne-de-Beauharnois 6 6
Saint-Louis-de-Gonzague 3 3
Sainte-Martine 48 80
Saint-Stanislas-de-Kostka 14 14
Saint-Urbain-Premier 7 8
Salaberry-de-Valleyfield 110 187

TOTAL MRC 231 355



Ces données se révèlent particulièrement intéressantes, dans la mesure où elles permettent
de jauger l'impact de l'arrivée prochaine de l'autoroute 30 et d'évaluer les besoins futurs en
termes d'espaces de développement.

La seule lecture de ces statistiques illustre clairement déjà le vent favorable créé par la
concrétisation prochaine de l'autoroute 30, alors que s'instaurent de facto de propices
conditions à l'investissement et à la construction domiciliaire. Il faut d'ailleurs s'attendre à ce
que cette tangente s'accentue davantage au cours des prochaines années.

L'accessibilité aux services publics, tel qu'au réseau d'assainissement des eaux usées, est
également à l'origine de ce dynamisme domiciliaire, notamment à Saint-Urbain-Premier et
Saint-Étienne-de-Beauharnois.

Ces nouvelles constructions et ces nouveaux logements qui ont vu le jour en 2009
traduisent d'ailleurs à leur façon l'accroissement de la population constaté en tout début
d'année 2010 sur le territoire de la MRC.

REPRÉSENTATIONS ET PARTENARIATS

Le service de l'aménagement a également été appelé en cours d'année à participer à des
tables de travail et à collaborer avec différents organismes partenaires et certaines
instances extérieures quant au cheminement de divers dossiers et enjeux.

À ce niveau, retenons la mise sur pied de la Table de concertation sur les véhicules hors
route, ainsi que l'implication de la MRC auprès du Comité consultatif agricole, de la
Communauté métropolitaine de Montréal et de la Conférence régionale des élus (CRÉ)
Vallée-du-Haut-Saint-Laurent.

En matière de développement, la MRC a poursuivi son travail en lien avec le dossier
régional de caractérisation industrielle, de même qu'à l'égard de la gestion et du développement
des propriétés d'Hydro-Québec situées en rive du canal de Beauharnois.

La MRC a aussi poursuivi avec le CLD le travail entourant la mise en place du « Site 
Locator » et a entrepris les démarches quant au recours éventuel du logiciel « JMap »
comme outil d'information territoriale.

SUPPORT CARTOGRAPHIQUE ET GÉOMATIQUE

En plus de produire la cartographie afférente aux dossiers d'aménagement précédemment
mentionnés, le service a effectué la mise à jour des annexes du schéma d'aménagement révisé
et débuté la production d'une cartographie complète de la région devant être installée à la salle
du Conseil.
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Une série de cartes promotionnelles portant sur les projets
de développement résidentiel des différentes municipalités
ont aussi été conçues, afin d'appuyer la participation de la
MRC au Salon Habitat Ville et Banlieue de Montréal.

En plus de fournir aux municipalités et partenaires son
soutien au plan de ses ressources en géomatique, la MRC a

amorcé la planification et l'organisation de journées de formation dans ce champ d'expertise bien
spécifique, un événement spécialement destiné aux géomaticiens des MRC du Québec et
devant se tenir sur son territoire en 2010.

GESTION DES COURS D'EAU

Conformément à ses compétences et responsabilités, la
MRC a poursuivi son mandat en matière de gestion et
d'entretien de cours d'eau. Pour l'année 2009, cinq cours
d'eau ont fait l'objet de travaux d'entretien sur une distance
de plus de 18 kilomètres et le service d'aménagement s'est
vu adresser six nouvelles demandes d'aménagement ou
d'entretien. Plus de 50 demandes d'information ont par
ailleurs été adressées au service en cours d'année.

Au chapitre réglementaire, la MRC a adopté un règlement régissant les matières relatives
à l'écoulement des eaux qui est entré en vigueur en date du 13 juillet 2009.

GESTION DES PROPRIÉTÉS D'HYDRO-QUÉBEC

En 2009, la MRC en était à sa 11e année de gestion des propriétés d'Hydro-Québec, en
vertu du protocole d'entente signé en 1998, d'une durée de vingt (20) ans. 

Cette gestion de la location des parcelles affectées à des fins agricoles représente une centaine
de baux qui rapportent annuellement des revenus estimés de l'ordre de 200 000 $ qui sont
réinvestis dans l'exploitation et le développement du Parc régional de Beauharnois-Salaberry.

AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT
DU TERRITOIRE
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En vertu de ses obligations à l'égard de la gestion des matières résiduelles qui lui sont
dévolues par la Loi sur la qualité de l'environnement du gouvernement du Québec, la MRC
a exercé ses responsabilités en assurant la gestion d'un comité Environnement et en
appliquant une série de mesures et d'initiatives liées à son Plan de gestion des 
matières résiduelles.

Parmi les faits saillants de la dernière année, retenons notamment l'implantation d'un
service de collecte des surplus de carton, l'élargissement en milieu scolaire de la sensibilisation
au compostage, l'installation de bacs multimatières dans différents endroits publics, le
soutien à la récupération lors de divers événements publics et l'organisation d'activités de
réduction des matières résiduelles à l'occasion de campagnes nationales.

COLLECTE SÉLECTIVE  

Pour l'ensemble de l'année 2009, le tonnage de récupération des matières recyclables s'est
établi à 5 521 tonnes métriques, ce qui est en légère diminution par rapport à 2008 (5 530 tm). 

Cette légère régression n'est pas unique au territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry,
alors que cette situation s'est somme toute généralisée à l'ensemble du Québec, les effets
de la chute temporaire de la valeur des matières recyclables à l'échelle internationale
n'étant sûrement pas étrangers à ce phénomène.

En contrepartie, le volume de matières enfouies a régressé d'environ 100 tonnes métriques
pour la même période. Voilà par ailleurs une intéressante dynamique, alors que le nombre
de ménages s'est pourtant accru sur le territoire et que la population a augmenté de près
de 700 résidants. Voilà un signe évident que les efforts de sensibilisation de la MRC
fonctionnent et que les outils mis à la disposition des citoyens sont efficaces.       

À compter du 9 mars, la MRC a instauré un nouveau service de
collecte des surplus de carton déposés au côté du bac, ce qui a
permis de récolter pour les dix mois d'opération 237 tonnes
métriques de carton.

Afin d'appuyer ces différents services, la MRC a procédé à la
conception, l'impression et la distribution d'un Guide de l'utilisateur
rattaché à la collecte des cartons, ainsi qu'à la mise en circulation d'un
calendrier magnétique de dates de collecte des matières recyclables. 

La MRC a de plus maintenu un service d'appels adressé aux
citoyens, où plus de 1 400 requêtes ont été traitées en cours d'année. 
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PILES USAGÉES

L'activité de récupération des piles domestiques usagées mise en place en
2006 dans les institutions scolaires et dans les hôtels de ville, avec la col-
laboration de l'entreprise O-MAX et de C.R.I. Environnement, a permis de
récupérer à ce jour plus de 18 tonnes de piles usagées. En 2009, ce sont
près de 5 tonnes de piles qui ont été expédiées chez C.R.I. afin de procéder
à leur enfouissement sécuritaire.

PEINTURES ET AUTRES RDD

La MRC a poursuivi en 2009 la collecte des peintures, des huiles usées
et des autres RDD en offrant aux citoyens des sept (7) municipalités la
possibilité de déposer leurs résidus domestiques dangereux dans les
trois (3) dépôts prévus à cet effet : Salaberry-de-Valleyfield,
Beauharnois et Sainte-Martine. 

Ainsi, tout au cours de la saison 2009 du service (avril à novembre), ce
sont près de 50 000 kg de RDD qui ont été récoltés et ainsi détournés
du lieu d'enfouissement, un rendement en hausse de 11 % par rapport
à 2008.     

COMPOSTAGE DOMESTIQUE

Le service environnement de la MRC a poursuivi en 2009 son
programme de distribution de composteurs, à l'issu duquel 48
composteurs ont été vendus aux citoyens. 

De plus, afin de bien encadrer ceux-ci dans leurs démarches
de compostage domestique, cinq (5) formations ont été
offertes au printemps et à l'automne dans quatre (4) munici-

palités : Salaberry-de-Valleyfield (2 formations), Beauharnois, Saint-Stanislas-de-Kostka et
Sainte-Martine. Pas moins de 109 citoyens intéressés ont assisté à ces séances. 

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
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BACS MULTIMATIÈRES

La MRC a également procédé en cours d'année à l'implan-
tation de 17 bacs de récupération multimatières à des
endroits stratégiques du Parc régional de Beauharnois-
Salaberry. Vingt-quatre (24) autres bacs seront par ailleurs
également installés dans certaines aires publiques des sept
municipalités de la MRC au printemps 2010.

En lien avec l'installation de ces nouveaux outils de
récupération, la MRC a pu compter sur la collaboration financière de la Table pour la
récupération hors foyer, un organisme destiné à soutenir la récupération en milieux publics.
La Table a ainsi versé à la MRC une somme totalisant 30 750 $. Considérant que l'orga-
nisme ne remboursait qu'une partie du coût total par unité pour certains modèles
d'équipements, certaines municipalités ont décidé d'absorber les frais supplémentaires pour
l'acquisition des bacs. Les frais de transport, les pictogrammes d'identification et la taxe
provinciale ont cependant été assumés par la MRC. 

JOUR DE LA TERRE

Afin de souligner le Jour de la Terre et de joindre les 500 millions de personnes des 184
pays participants à cet événement d'envergure mondiale, la MRC a organisé le 22 avril un
kiosque thématique et une soirée d'information adressée aux citoyens intitulée « Savoir
entretenir son terrain de façon écologique ». Cette activité de sensibilisation a été organisée
en partenariat avec la compagnie Waste Management et le Collège de Valleyfield. 

SEMAINE QUÉBÉCOISE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS

La MRC a de nouveau participé en 2009 à la Semaine
québécoise de réduction des déchets qui s'est déroulée du 18 au
25 octobre. Pour l'occasion, diverses activités ont été organisées
conjointement avec les sept (7) municipalités dans le but de
promouvoir la réduction à la source des matières résiduelles. 

Le 18 octobre, une activité d'échange d'objets divers a été
organisée sous l'appellation « Troc-tes-trucs » au Marché public
de Salaberry-de-Valleyfield. Trois (3) kiosques promouvant la
réduction des emballages ont également été érigés dans les
supermarchés de Salaberry-de-Valleyfield, Beauharnois et
Sainte-Martine. Pas moins de 500 personnes ont ainsi été
informées des avantages de l'utilisation des sacs réutilisables. Une
collecte de matériels électroniques et informatiques a également
eu lieu le 24 octobre dans les sept (7) municipalités. 
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Plus de 300 appareils ont été détournés de l'enfouissement et destinés au recondition-
nement ou à la récupération de leurs composantes par l'entremise des activités de la
Recyclerie Beauharnois-Salaberry. Une centaine de citoyens ont contribué au succès de 
cet événement.  

La MRC tient à remercier les différents partenaires qui ont collaboré aux événements de la
Semaine québécoise de réduction des déchets, soit le Collège de Valleyfield, Jeunesse
Canada Monde, la Recyclerie Beauharnois-Salaberry, la Nouvelle Galerie, la COOP des
Frontières et les marchés Tradition et IGA.

LA MRC : PARTENAIRE D'ÉVÉNEMENTS

Le service environnement de la MRC a participé à plusieurs événements durant la période
estivale de l'année 2009, afin d'inciter la population à opter pour de meilleurs
comportements environnementaux, et ce, principalement dans la gestion responsable des
matières résiduelles. Parmi ces partenariats événementiels, retenons : 

• Kiosque du 24 au 26 avril lors de l'événement « Moissons en fleurs » organisé par le
Centre des Moissons de Beauharnois ;

• Kiosque le 6 juin, lors de la « Journée plein air annuelle » organisée par le Comité ZIP du
Haut-St-Laurent au Parc des Îles de Saint-Timothée ;

• Du 4 au 12 juillet, organisation et encadrement par le service Environnement de la MRC
des opérations de sensibilisation et de collecte des matières recyclables sur le site des 71e

Régates de Valleyfield. L'initiative a permis de récolter un total de 8 tonnes métriques de
matières recyclables grâce à la présence sur le site de 125
bacs roulants prêtés gratuitement par la compagnie O-Max et
à la participation d'une équipe de 32 personnes, incluant des
bénévoles du Programme d'études internationales (PEI) des
écoles Edgar-Hébert et Baie Saint-François de Salaberry-
de-Valleyfield, ainsi que des jeunes provenant de Carrefour
Jeunesse Emploi. L'apport financier des Régates de
Valleyfield et de la CRÉ Vallée-du-Haut-St-Laurent au projet
est aussi à souligner ; 

• Du 13 au 16 août, organisation et encadrement par le service
Environnement de la MRC des opérations de sensibilisation
et de collecte des matières recyclables sur le site du
Festival Équestre de Valleyfield. Un total de 1,5 tonne
métrique de matières recyclables a été récupéré sur le site de
l'événement grâce à l'accessibilité de 80 bacs roulants prêtés
gratuitement par la compagnie O-Max et la collaboration
d'une équipe de 13 personnes. La contribution des 
entreprises Loutec et Léger Transport est aussi à soulign-

er.  
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ESCOUADE VERTE

Afin de sensibiliser les festivaliers à une saine gestion des matières résiduelles, le service
Environnement de la MRC a poursuivi ses actions par l'entremise de l'Escouade Verte à
l'occasion des Régates de Valleyfield et de Beauharnois, du Festival Équestre et du
Beauventois.

RECYCLERIE BEAUHARNOIS-SALABERRY

Pour l'année 2009, le Centre du Nouvel-Envol a sollicité
l'appui financier de la MRC, afin d'assurer la poursuite des
activités de récupération, de démontage et de recondition-
nement du matériel informatique de la Recyclerie, ainsi que
de sauvegarder les emplois qui y sont reliés. La MRC a
versé un montant de 25 000 $ au Centre, afin de contribuer à
ces objectifs. En cours d'année, la Recyclerie a effectué les
démarches nécessaires, afin de devenir officiellement
organisme à but non lucratif, ce qui s'est concrétisé. Depuis, l'établissement ne relève plus
directement de la Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands, la rendant ainsi éligible
à diverses subventions. 

Un comité d'administration composé de divers intervenants du milieu a également été créé
afin de guider les orientations et favoriser le développement de l'organisme. Les activités de
la Recyclerie ont permis de détourner de l'enfouissement plus de 55 tonnes de matériel 
informatique en 2009, tout en permettant à 30 personnes de développer leur compétence
sociale et professionnelle et de favoriser leur intégration au marché du travail et leur
réinsertion sociale.

LIEU D'ENFOUISSEMENT SANITAIRE (LES)

Par l'entremise des services professionnels de la compagnie Excavation Loiselle, les
travaux de recouvrement et de fermeture de l'ancien lieu d'enfouissement sanitaire (LES)
ont été complétés en 2009. Les normes gouvernementales exigent toutefois la poursuite
des analyses et du traitement des eaux de lixiviation, des eaux souterraines et des biogaz
qui en émanent. Dans cette optique, la firme de consultants LBCD a été retenue, afin
d'étudier la possibilité de relier le réseau de collecte des eaux de lixiviation du LES à l'usine
d'épuration de Salaberry-de-Valleyfield. Les résultats de cette étude suggérant différents
scénarios de raccordement ont été déposés et la MRC et ce, en prévision de travaux devant
s'effectuer au cours de 2010. Cette démarche s'inscrit dans le cadre d'une procédure
normale de fermeture d'un site d'enfouissement et constitue une étape nécessaire, afin de
respecter le cadre réglementaire de gestion de ces installations selon les critères gouverne-
mentaux. Le raccordement du réseau de collecte à l'usine d'épuration permettra de mieux
contrôler la qualité des eaux de lixiviation du LES en s'assurant de les soumettre à un
traitement adéquat et conforme à la réglementation. 
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CULTURE, PATRIMOINE ET TOURISME
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On retient de l'année 2009 encore beaucoup d'activités et de réalisations au sein du service
Culture, Patrimoine et Tourisme. 

En plus de la gestion du Fonds culturel, qui en était à sa 9e année d'existence, la MRC a
renoué avec son concours-photos et participé de nouveau aux Journées de la Culture, sans
compter qu'elle a instauré un tout nouveau service de cyclo-navettes en complément à son
réseau cyclable régional. 

En matière récréative et touristique, le service s'est aussi grandement impliqué au
développement d'outils promotionnels avec Tourisme Suroît et a poursuivi le développement du
circuit d'interprétation à ciel ouvert situé en rive du canal de Beauharnois et au cœur de ses
municipalités. 

La supervision des activités du Conseil de la Culture, jointe au travail de partenariat et de
représentation auprès de différentes instances, dont le réseau VVAP, le ministère de la
Culture, de la Communication et de la Condition féminine et la Conférence régionale des
élus (CRÉ) Vallée-du-Haut-Saint-Laurent complètent les faits saillants de la dernière année
en matière culturelle, patrimoniale et touristique.

FONDS CULTUREL
Dans le cadre de son fonds culturel 2009, les attributions de la MRC sont 
établies à 16 200 $. En voici la répartition :

Big Band du Suroît Achat d'équipements et 4 000 $
de partitions musicales

Comité des Loisirs Achat et installation d'un 5 500 $
de Saint-Urbain-Premier projecteur multimédia pour 

la salle communautaire

Bi-Générations Productions Reformatage télé et diffusion 6 700 $
du documentaire L'Éveilleur

16 200 $



SERVICE DE CYCLO-NAVETTES

Pour la première fois la saison dernière, la MRC a institué un 
service de cyclo-navette terrestre, afin de permettre aux usagers de
son réseau cyclable une traversée sécuritaire du canal de
Beauharnois, via les ponts Larocque et Saint-Louis, de même que
pour assurer une liaison efficace entre le Parc des îles de 
Saint-Timothée et le Parc régional de Beauharnois-Salaberry. 

Ce nouveau service s'est greffé à la navette fluviale, déjà en place
depuis plusieurs années entre Les Cèdres et Salaberry-de-
Valleyfield. De toute évidence, les 2 cyclo-navettes se sont avérées
fort populaires, alors qu'elles ont respectivement démontré un
achalandage de plus de 350 usagers (terrestre) et près de 3 000
utilisateurs (fluviale). De ce nombre, la moitié des utilisateurs
répertoriés s'avérait d'ailleurs être des touristes provenant de
l'extérieur de notre région. 

JOURNÉES DE LA CULTURE

Du 25 au 27 septembre, pas moins de 317 personnes ont répondu
à l'appel à l'occasion de la dizaine d'activités offertes lors des
Journées de la Culture sur le territoire de la MRC.

Le public fut alors invité, à l'image du thème officiel de cette édition
2009, à refaire le plein de « Culture à volonté ». Pour l'occasion, se
sont ajoutées aux activités d'un marché champêtre, des expositions
artisanales et muséologiques, des prestations musicales, une
conférence sur l'histoire de l'art, une séance d'initiation à la généalogie,
une visite de quartier et d'un atelier de tissage, ainsi qu'un rallye culturel.

CONCOURS-PHOTOS

L'édition 2009 du concours a suscité la participation de 11 photographes
qui ont soumis 34 photos. Nouveauté cette année : le concours a 
permis à la MRC de se doter de photos avec des sujets humains en
action. Il s'agit de la troisième année du partenariat financier entre la
MRC de Beauharnois-Salaberry et Promutuel Haut-Saint-Laurent,
partenariat financier de dix ans qui inclut une mise de fonds annuelle de
2 500 $ de la part du partenaire. 
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Le montant total des bourses offertes en 2009 était de 2 000 $. Comme la MRC le fait
depuis déjà quelques années, les internautes peuvent apprécier l'ensemble des photos
soumises au concours, puisqu'elles sont mises en ligne sur le site Internet de la MRC. Ces
photographies peuvent également être appréciées de la population à l'occasion d'une
exposition itinérante qui se déplace à l'échelle du territoire dans différents endroits publics.  

GALERIE D'ART

En 2009, la MRC tenait en ses locaux, pour une troisième
année consécutive, une Galerie d'art ayant à la fois pour
objet de diffuser et de faire rayonner la culture, tout en
permettant aux artistes d'ici de se faire connaître. Pas moins
de 16 artistes ont répondu à l'appel et ont accepté l'an
dernier de meubler les bureaux de la MRC. Plus d'une
centaine d'œuvres ont ainsi été exposées aux yeux du
public. Depuis son instauration, la Galerie connaît d'ailleurs
une popularité plus qu'intéressante.

PRIX REYNALD-PICHÉ   

En toute fin d'année, soit en date du 16 décembre 2009, la
MRC décernait sont tout premier Prix Reynald-Piché destiné
à reconnaître l'excellence culturelle sur son territoire. En
attribuant annuellement cette distinction, la MRC entend
ainsi rendre hommage à des artisans et des artistes s'étant
distingués d'une façon exceptionnelle dans leur domaine
d'expression respectif. Pour cette première édition de

l'attribution du prix, qui de mieux que M. Piché lui-même, artiste de réputation internationale,
pour en être le récipiendaire.

CENTRE D'INTERPRÉTATION À CIEL OUVERT

En 2009, la MRC a inauguré trois nouvelles haltes de son
centre d'interprétation à ciel ouvert :

Vieux Canal de Beauharnois et Parc Sauvé à Salaberry-
de-Valleyfield

Thématique : Le rôle du vieux canal de Beauharnois

dans le développement de la région
Investissement : 34 000 $
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Halte de l'Hydroélectricité à Salaberry-de-Valleyfield et à Les
Cèdres

Thématique : La nature et le rôle des ouvrages 

hydroélectriques implantés à Saint-Timothée

et Les Cèdres 
Investissement : 48 000 $

Halte des Pêcheurs à Saint-Louis-de-Gonzague

Thématique : La pêche estivale et la pêche blanche dans

Beauharnois-Salaberry
Investissement : 40 000 $

TOURISME

En matière touristique, la MRC a maintenu son travail d'orienta-
tion, de planification et de collaboration à la conception d'outils
promotionnels, tout en poursuivant activement son partenariat à
l'endroit d'organismes de promotion et de développement,
comme Tourisme Suroît, Tourisme Montérégie et en siégeant à la
Commission touristique de la CRÉ Vallée-du-Haut Saint-Laurent.

Avec les années, la MRC et Tourisme Suroît ont su développer
une agréable complicité, tant au niveau des orientations de
développement touristique que des outils de promotion. À
preuve, la conception et le suivi assurés par la MRC concernant
la publicité touristique diffusée par Tourisme Suroît sur le Parc
régional de Beauharnois-Salaberry, le service de cyclo-navettes,
les circuits patrimoniaux et le réseau cyclable du Suroît. 

CULTURE, PATRIMOINE ET TOURISME
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PROJETS

Voici, en matière touristique, quelques autres projets auxquels la MRC a collaboré et 
pour lesquels elle s'est grandement impliquée au cours de la dernière année :

• Parcours de l'Éclusier ;

• Rivière Châteauguay en fête ;

• Pôle de développement de la rivière Châteauguay ;

• Route des navigateurs ;

• Station nautique du Lac St-François et tournage d'un film promotionnel ;

• Station nautique du Lac St-Louis ;

• Destination Salaberry-de-Valleyfield ;

• Comité de développement touristique, Salaberry-de-Valleyfield ;

• La Petite Séduction à Saint-Louis-de-Gonzague ;

• Navette fluviale Les Cèdres - Salaberry-de-Valleyfield.

APPUI À TOURISME SUROÎT 

En plus de la contribution à la conception et à la diffusion de la publicité touristique avec
Tourisme Suroît et Tourisme Montérégie, la MRC a poursuivi en 2009 son soutien financier
à Tourisme Suroît au côté des MRC voisines du Haut-Saint-Laurent et de Vaudreuil-
Soulanges, conformément à l'entente prévalant en matière touristique. Cet apport budgétaire
s'est d'ailleurs établi à 125 577 $.



L'année 2009 se sera à nouveau avérée plus qu'intéressante au niveau du Parc régional de
Beauharnois-Salaberry et de son développement. L'infrastructure récréative et touristique
ne cesse en effet d'amplifier son rayonnement, alors que des dizaines de milliers
d'utilisateurs le fréquentent annuellement. La dernière année s'est particulièrement avérée
significative, notamment au chapitre de la signalisation. 

GESTION ET EXPLOITATION

À l'image des saisons précédentes, l'équipe du Parc a été appelée à gérer et à coordonner
l'exploitation des installations et en assurer leur entretien, que ce soit en termes de
nettoyage, débroussaillage, émondage, d'installations d'équipements ou encore
d'aménagements paysagers.

LA VÉLO-PATROUILLE SE DISTINGUE

Les activités ont également consisté à la supervision de la vélo-
patrouille regroupant à nouveau la saison dernière plus de 30
patrouilleurs bénévoles qui ont cumulé collectivement plus de 
2 500 heures de patrouille.

La MRC a raison de se réjouir de sa vélo-patrouille, puisque
cette dernière s'est grandement distinguée en 2009. En un
premier temps, les membres de la vélo-patrouille se sont
mérités le 30 août le « Guidon d'or » attribué à Sherbrooke par
la Corporation de gestion CHARMES, en reconnaissance
notamment de leur implication, leur engagement et leurs
réalisations en lien avec la sécurité à vélo.

En un deuxième temps, M. Gaston Tailleur, membre vétéran de
la vélo-patrouille, a obtenu en date du 7 octobre à Granby, le
certificat de reconnaissance associé au Prix du bénévolat en
loisir et en sport Dollard-Morin décerné annuellement par
l'organisme Loisir et Sport Montérégie en reconnaissance de
l'apport inestimable de bénévoles pour leur engagement
exemplaire dans les domaines du loisir et du sport.

Voilà des distinctions dont la MRC de Beauharnois-Salaberry tire
une grande fierté et qui fait honneur à cette équipe de bénévoles.

PROJETS DE DÉVELOPPEMENT 

Tout en cours de saison 2009, plusieurs travaux de rénovation et d'aménagement ont été
effectués à différentes haltes du réseau, en l'occurrence celles du Héron, des Plaisanciers, de
la Presqu'île, ainsi que celles situées entre Beauharnois et Sainte-Martine.
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On a par ailleurs procédé à Saint-Louis-de-Gonzague, en date du 30 juin, à l'inauguration
officielle de la Halte des Pêcheurs témoignant de la richesse de notre patrimoine halieutique
et des habitats fauniques.

SIGNALISATION

En cette même date du 30 juin, la MRC a officiellement inauguré ses
panneaux de signalisation d'appel et directionnelle installés à
quelque 47 endroits stratégiques du réseau
cyclable, dont 41 dans le Parc régional, afin de
situer les usagers et les diriger adéquatement

dans leurs déplacements. Pour ce faire, tout près de 390 000 $ ont
été investis par la MRC au projet et ce, grâce à l'étroite collaboration
de partenaires financiers tels que la Conférence régionale des élus
Vallée-du-Haut-St-Laurent, la Société Hydro-Québec, la Corporation
de gestion de la Voie maritime du Saint-Laurent, ainsi que les
Caisses Desjardins.

ROUTE VERTE

L'ensemble du réseau cyclable du Parc a été caractérisé en vue de
l'élaboration d'un rapport permettant de rencontrer les exigences de
la Route Verte en vue d'une accréditation de celle-ci. Dans cette
optique, deux mandats ont été octroyés afin d'évaluer l'ampleur des
coûts et travaux nécessaires sur le réseau existant pour se mettre
aux normes et d'étudier les possibilités de créer un nouveau lien
cyclable entre la Halte du Héron et les écluses de Beauharnois. 
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À ce chapitre, la MRC a poursuivi en 2009 son étroit partenariat avec le CLD ainsi qu'avec
l'ensemble des décideurs régionaux, afin de créer les conditions propices et optimales au
développement de notre collectivité. 

SOUTIEN AU CLD 

Comme le prévoient les dispositions légales à cet effet, la MRC a poursuivi en 2009 son
soutien financier au CLD. En plus de l'apport budgétaire direct de la MRC atteignant 
368 000 $, s'ajoute une participation financière de l'ordre de 584 420 $ de la part du
ministère du Développement économique, de l'Innovation et de l'Exportation (MDEIE),
conformément à l'entente prévalant entre le ministère et la MRC.

Plus largement, la MRC a soutenu les activités du CLD et de ses partenaires, au 
travers de ses propres mandats en développement du territoire, à savoir :

• Poursuite de l'exercice de caractérisation du territoire, visant à dresser un 
portrait actualisé des espaces propices au développement sur l'ensemble du territoire

• Modifications du schéma d'aménagement appuyant les démarches sur un plan 
réglementaire et de planification du territoire

• Participation aux différents comités et tables de concertation de développement
économique locaux, régionaux et suprarégionaux, tels que la CRÉ VHSL

• Soutien urbanistique ponctuel auprès des professionnels du CLD et de ses 
partenaires

• Soutien technique et stratégique au niveau des outils d'information géomatique 
et cartographique

DIVERSIFICATION ÉCONOMIQUE

En vertu de la reconnaissance de son territoire par le gouvernement comme « territoire en
difficulté », la MRC a signé en 2008 avec le ministère des Affaires municipales, des Régions
et de l'Occupation du Territoire (MAMROT), un contrat de diversification économique en
vertu duquel une aide financière est attribuée à la MRC pour les années 2008, 2009 et
2010. À ce contrat est attaché un plan de diversification et de développement économique
qui a été élaboré et adopté en juin 2008, mais actualisé au printemps 2009.

En cours d'année 2009, en juillet, la MRC de Beauharnois-Salaberry s’est vue confirmer
l’attribution d’une somme additionnelle de 200 000 $ en lien avec ce plan de diversification
et de développement économique, un apport budgétaire gouvernemental venant ainsi
s'ajouter aux 300 000 $ déjà accordés en mars 2008. 
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En lien avec ce plan, la MRC a ainsi soutenu tout au cours de la dernière année 
les travaux du Comité de redéploiement économique et a été ciblée comme 
promoteur ou collaborateur de plusieurs projets définis dans le cadre de cet 
outil de travail, dont :

• Optimisation des retombées économiques de la construction de l'autoroute 30
• Optimisation des terrains et bâtisses industriels actuellement inoccupés
• Vision de développement économique pour les berges du canal de Beauharnois
• Planification et développement du carrefour autoroutier 530-30

SITE LOCATOR

Au cours de la dernière année, la MRC et le CLD ont notamment poursuivi le travail
d'évaluation et d'analyse de l'implantation éventuelle du projet « Site Locator », un outil
devant être très utile aux investisseurs et promoteurs.

JEUX DU QUÉBEC

Pour le bénéfice de l'organisation des Jeux du Québec, la MRC a
adhéré en 2009, soit de la fin d'avril à la fin d'octobre, au programme
Diagnostic résidentiel Mieux consommer d'Hydro-Québec destiné à
encourager la réduction de la consommation énergétique à domicile.

En vertu de ce programme, géré et promu sur le terrain par la MRC,
et afin d'encourager la participation citoyenne à cette campagne,
Hydro-Québec retournait aux régions un montant par formulaire
complété, soutenant ainsi des projets porteurs régionaux. La MRC
s'est donc vue remettre, dans ce contexte, une somme de 73 765 $
qui sera entièrement versée à l'organisation des Jeux du Québec.

LA MRC, CITOYEN CORPORATIF

La MRC de Beauharnois-Salaberry a poursuivi en 2009 son implication en tant que citoyen
corporatif en participant et en siégeant au sein de différentes tribunes décisionnelles et de
planification de la région. Que ce soit à la Conférence régionale des élus Vallée-du-Haut-
St-Laurent, au CLD, à la SADC du Suroît-Sud, au comité de redéploiement économique ou
encore à Tourisme Suroît, la MRC a maintenu son engagement au sein de ces différentes
instances au nom du développement de sa collectivité.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
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Plus particulièrement, depuis l'instauration de la Conférence régionale des élus (CRÉ)
Vallée-du-Haut-St-Laurent, la MRC a développé au fil des ans avec cette instance politique
et décisionnelle une étroite concertation, notamment à l'égard des dossiers de développement
du territoire.

En plus de siéger au conseil d'administration de l'organisme, la MRC est représentée, par
ses coordonnateurs de service, à différentes commissions de la CRÉ, que ce soit celles sur
les ressources naturelles, le tourisme, la culture, la communication et le patrimoine.

La MRC participe également au sein de la CRÉ à une table de concertation sur les véhicules
hors route (VHR) et siège à un groupe de travail, mis en place en 2009, réunissant les
directeurs généraux de la CRÉ, des MRC et des CLD.

De plus, en fin d'année, soit le 4 décembre, le préfet de la MRC, M. Yves Daoust, a été élu
à la présidence de l'organisme, après avoir occupé le poste de trésorier.   
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L'année 2009 aura véritablement permis à la seconde génération du
Pacte rural de la MRC (2007-2014) de prendre son envol avec
l'émergence de projets concrets sur le terrain.

Ce programme, issu de la Politique nationale de la ruralité et doté
pour la MRC d'une enveloppe budgétaire de 1 202 000 $, doit
permettre le soutien économique, communautaire et culturel des cinq
municipalités rurales de la MRC.

PACTE RURAL

La gestion du Pacte rural pour l'année 2009 s'est scindée en des projets de nature locale et
des projets d'envergure davantage territoriale. Voici un portrait sommaire des argents 
versés par le Pacte rural et des projets soutenus en cours d'année :

Projets locaux

Projets soutenus au plan technique (aide financière ultérieure)
• Centre socioculturel et circuit patrimonial à Saint-Stanislas-de-Kostka 
• Agrandissement et fusion des bibliothèques scolaire et municipale de Saint-Urbain-Premier

Projet soutenu financièrement
• Poursuite du dossier de la liaison cyclable, ainsi que la sécurisation et la planification de

mesures d'atténuation sur les sentiers de véhicules hors route en la municipalité de 
Saint-Étienne-de-Beauharnois (10 000 $) sur un projet global de 24 500 $

Projets territoriaux (16 400 $)

Liste des projets soutenus financièrement
• Mise en place d'une cyclo-navette routière permettant le 

transport des usagers du réseau cyclable de Beauharnois-
Salaberry (6 000 $) sur un projet global de 28 000 $

• Appui à la Fête des Récoltes 2009, à la fois une foire agroalimentaire et une fête familiale
permettant de découvrir les produits du terroir (3 500 $) sur un projet global de 25 000 $

• Mandat pour une étude devant établir le diagnostic de la couverture Internet haute vitesse
en milieu rural sur l'ensemble du territoire de la MRC et présenter des solutions (700 $)
sur un projet global de 12 980 $

• Réalisation d'une étude pour établir le diagnostic du transport collectif en milieu rural sur
le territoire de la MRC, connaître les besoins de la population et proposer des solutions 
(6 200 $) sur un montant global de 22 225 $

DÉVELOPPEMENT RURAL
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Soutien technique et logistique

En cours d'année, plusieurs projets ont été soutenus davantage au plan 
technique et logistique, sans toutefois recourir à l'enveloppe budgétaire du 
Pacte rural :

• 2e saison d'opération du marché champêtre de Sainte-Martine
• 1, 2, 3 Go ! devenu Action familles - Sainte-Martine 
• 46e Finale des Jeux du Québec d'hiver 2011 dans Beauharnois-Salaberry
• Chalet culturel - Sainte-Martine
• Plan de revitalisation local de Saint-Louis-de-Gonzague
• Marché public de Salaberry-de-Valleyfield
• Participation à l’activité « Portes ouvertes à la ferme » organisée par l’Union des 

producteurs agricoles (UPA)
• ATI-MRC Développement social, égalité des chances et cohésion de la 

CRÉ VHSL pour la MRC de Beauharnois-Salaberry
• Répertoire agroalimentaire de la CRÉ VHSL - MRC de Beauharnois-Salaberry
• Regroupement des marchés de la CRÉ VHSL - MRC de Beauharnois-Salaberry
• Table de concertation des sentiers VHR - MRC de Beauharnois-Salaberry
• Appui à la construction d'un nouveau CPE à Sainte-Martine d'une capacité 

d'accueil de 62 enfants situé dans l'ex-poste de police de la Sûreté du Québec 
à Sainte-Martine
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COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE

Le Comité de Sécurité publique (CSP) a pour mandat premier
d'identifier les priorités régionales en matière de sécurité sur
l'ensemble du territoire de la MRC. Rappelons qu'il est composé de
trois représentants du milieu rural, trois représentants de la Ville de
Salaberry-de-Valleyfield, un délégué de la MRC et un représentant
de la Sûreté du Québec qui se réunissent périodiquement, soit à
tous les mois.   

PRIORITÉS D'INTERVENTION

Pour l'année 2009, le CSP de la MRC a ciblé comme priorités d'intervention une plus grande
visibilité des forces policières et ce, tant en milieu urbain que rural, la sensibilisation en
matière de sécurité routière (réseaux locaux) ainsi que le développement du service de
parrainage dans chacune des municipalités.

SÉCURI-PARC

Instaurée en 2008 en collaboration avec la Sûreté du Québec et la
Ville de Salaberry-de-Valleyfield, la patrouille Sécuri-Parc était de
retour en 2009. Cette patrouille, formée de trois étudiants, dont deux
en techniques policières, se veut davantage de nature préventive
que répressive dans sa mission auprès des citoyens et des usagers
du réseau cyclable. 

La patrouille quotidienne s'est échelonnée principalement en soirée sur 16 semaines, soit
du 26 mai au 13 septembre 2009, sur des quarts de travail de 8, 10 ou 12 heures, totalisant
ainsi plus de 771,5 heures de patrouille. À ce bilan s'ajoutent par ailleurs soixante-neuf (69)
patrouilles pédestres. En plus de l'apport de la MRC, cette initiative repose sur la collaboration
financière de la Conférence régionale des élus Vallée-du-Haut-St-Laurent, de madame
Claude DeBellefeuille, députée fédérale pour la circonscription de Beauharnois-Salaberry,
via le programme d'aide financière pour étudiants de Développement Ressources humaines
Canada, de la Fondation communautaire de la Sûreté du Québec et du député provincial
Guy Leclair.

POSTE DE POLICE

À l'automne 2009, la MRC de Beauharnois-Salaberry a procédé à la vente du poste de
police à Sainte-Martine, un établissement dans lequel emménagera en 2010 le Centre de
la Petite Enfance (CPE) Abracadabra. 

SÉCURITÉ PUBLIQUE
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CAMPAGNES ET ACTIVITÉS DIVERSES

Tout en cours d'année, diverses campagnes et activités de sécurité publique ont vu le jour
et se sont activées sur le territoire. En voici un aperçu :

• En mars, signature par l'ensemble des municipalités desservies par la Sûreté du Québec
d'un contrat social d'adhésion et de promotion à la Sécurité routière, visant entre autres
l'amélioration du bilan routier et la sécurité des usagers de la route.

• En avril, les membres du Comité de Sécurité publique participent à la formation « Élus et
policiers : vision commune et action concertée en sécurité et prévention de la criminalité »
offerte par l'UMQ en collaboration avec la FQM et la SQ. 

• En juin, une équipe formée du personnel de la Sûreté du Québec 
et de la MRC participe à l'activité « Bateau-dragon » de Salaberry-
de-Valleyfield.

• En septembre, l'ensemble des municipalités du territoire de la
MRC renouvelle pour quatre ans le contrat social avec la Sureté
du Québec relativement au don d'organes et de tissus. 
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En vertu de la Loi sur la sécurité civile du Québec, les MRC seront appelées éventuellement
à élaborer un « schéma de sécurité civile ». C'est entre autres pour cette raison que, depuis
déjà plusieurs années, la MRC de Beauharnois-Salaberry est proactive en la matière. Elle
s'implique, à bien des niveaux, afin de valoriser sa connaissance des enjeux liés aux
risques en sécurité civile, mais aussi des impacts qu'ils peuvent susciter particulièrement
sur le territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry. 

L'objectif visé par la MRC est donc d'améliorer son expertise, d'assurer une vigie et d'être
partenaire privilégié des instances décisionnelles, afin d'assurer une meilleure qualité dans les
services offerts aux municipalités et d'être visionnaire quant aux gestes de planification future,
incluant les choix en matière d'aménagement et de développement du territoire.  

Parmi les activités réalisées en 2009, mentionnons :

• Participation, à titre de représentante de l'ADGMRCQ, de la directrice générale au
Comité consultatif provincial en sécurité civile, ainsi qu'aux travaux de la Commission
permanente de la FQM sur la sécurité publique et les transports.

• En juin, organisation d'une rencontre, en collaboration avec la Corporation de gestion de
la Voie maritime du Saint-Laurent, relative aux mesures d'urgence et aux communications
devant être instituées entre cette dernière, les acteurs gouvernementaux et les partenaires
concernés.

COOPÉRATION BILATÉRALE AVEC LA FRANCE

En 2006, la MRC de Beauharnois-Salaberry, en collaboration avec
la MRC du Haut-Saint-Laurent, la Ville de Salaberry-de-Valleyfield et
la Sûreté du Québec se sont associées pour mettre sur pied un
projet de coopération bilatérale avec la France en matière de
sécurité civile.

Ce projet bénéficie du soutien financier du ministère des Relations internationales (32 000 $)
via le Fonds franco-québécois pour la coopération décentralisée (FFQCD), ainsi que de la
CRÉ Vallée-du-Haut-St-Laurent (20 000 $). 

Le projet vise concrètement à rechercher et faire l'apprentissage auprès de partenaires
français de leur expertise en matière de sécurité civile, de comparer nos méthodes de travail et
d'échanger ensemble sur les expériences et les pratiques de chacun.

Tout au cours de 2009, la MRC a donc poursuivi sa planification à l'égard de cette
coopération bilatérale.

SÉCURITÉ CIVILE
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Conformément aux obligations gouvernementales, la MRC
de Beauharnois-Salaberry a poursuivi en 2009 son travail
à l'égard de son projet de schéma de couverture de
risques.

Suite à l'obtention en début d'année d'un avis de non-
conformité provenant du ministère de la Sécurité publique, la MRC a procédé par résolution
en mars 2009 à l'élargissement du Comité aviseur, afin d’assurer une plus grande
représentativité municipale. Un addenda à l’entente de partenariat avec la Ville de
Salaberry-de-Valleyfield a également été signé en septembre pour l'affectation temporaire
d’une ressource professionnelle pour la poursuite du schéma, afin d’y apporter les
modifications exigées par le ministère. 

En raison du travail qui sera complété, principalement en cours d’année 2010, la MRC
prévoit recevoir son avis de conformité en fin d’année.
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Ce rapport annuel d'activités 2009 démontre clairement que de multiples initiatives ont été
entreprises par la MRC, de concert avec ses partenaires, afin de créer de propices
conditions à l'essor de la communauté régionale.

C'est dans ce même esprit d'engagement et de pro-activité que la MRC amorce cette année
2010 qui en sera une à nouveau remplie d'enjeux et de défis.

En matière d'aménagement et de développement économique notamment, le chantier de
l'autoroute 30 interpellera fortement la MRC et nécessitera beaucoup d'énergie, ne 
serait-ce qu'au niveau du travail de planification et de développement du territoire, ainsi que
de l'analyse des espaces disponibles se prêtant à l'implantation résidentielle, commerciale
ou industrielle, non loin de l'axe autoroutier. Cette évaluation d’espaces additionnels tiendra
compte également des besoins des municipalités rurales.

Dans cette même veine, la MRC devra en 2010 poursuivre sa réflexion quant à l'implantation du
service Internet haute vitesse sur son territoire, de même qu'à l'instauration d'un service de
transport collectif; deux avenues de développement nécessairement complémentaires à
l'autoroute 30, dans la mesure où nous souhaitons freiner l'exode rural et attirer de
nouvelles familles.    

L'année 2010 en sera une également d'importance au niveau de la gestion des matières
résiduelles, alors que viendra à échéance le contrat de collecte sélective. On devra
également faire preuve d'avant-gardisme, afin d'instaurer des moyens additionnels pour
réduire davantage le volume de matières résiduelles destiné au lieu d'enfouissement.

L'aménagement, le développement économique et l'environnement ne sont que trois
exemples parmi tant d'autres pour illustrer les défis qui attendent la MRC en 2010.

Si l'est un élément à retenir pour s'assurer que cette nouvelle année en soit une productive
et mémorable, il importe que l'information, la communication et la concertation, soient au
cœur des interventions au sein des décideurs régionaux.

Le territoire de la MRC de Beauharnois-Salaberry, il faut bien le rappeler, ne saura 
atteindre son plein potentiel de développement que dans la mesure où tous et chacun
partageront une vision d'avenir de notre collectivité dans une perspective régionale, ce à
quoi le milieu démontre d'ailleurs depuis quelques années de très belles attestations.          

CONCLUSION

33



34

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

LE CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC

Yves Daoust . . . . . . . . . . . . . . . . Préfet, Maire de Saint-Louis-de-Gonzague
Claude Haineault . . . . . . . . . . . . Maire de Beauharnois
François Candau . . . . . . . . . . . . Maire de Sainte-Martine
Denis Lapointe . . . . . . . . . . . . . . Maire de Salaberry-de-Valleyfield
Réjean Beaulieu . . . . . . . . . . . . . Préfet-suppléant, Maire de Saint-Urbain-Premier
Louis Pouliot . . . . . . . . . . . . . . . . Maire de Saint-Étienne-de-Beauharnois
Jean-Pierre Gaboury . . . . . . . . . Maire de Saint-Stanislas-de-Kostka

LA MRC, SES SERVICES, SON ÉQUIPE…

ADMINISTRATION

Linda Phaneuf . . . . . . . . . . . . . . Directrice générale et Secrétaire-trésorière
Dany Michaud. . . . . . . . . . . . . . . Directrice administrative et des ressources humaines
Linda Riach. . . . . . . . . . . . . . . . . Secrétaire de direction
Manon Darche . . . . . . . . . . . . . . Technicienne en rédaction
Josée Guionnet . . . . . . . . . . . . . Technicienne comptable
Jacqueline Roussy . . . . . . . . . . . Secrétaire administrative
Marie-Claude Pinard. . . . . . . . . . Secrétaire-réceptionniste
Nathalie Bédard . . . . . . . . . . . . . Secrétaire-réceptionniste

AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Philippe Meunier . . . . . . . . . . . . . Coordonnateur
Christian Leduc. . . . . . . . . . . . . . Inspecteur en bâtiments
Marc-André Gagnon . . . . . . . . . . Inspecteur en bâtiments
Valérie Bédard . . . . . . . . . . . . . . Inspectrice en bâtiments
Annie Maheu . . . . . . . . . . . . . . . Urbaniste
Martin Paquette . . . . . . . . . . . . . Urbaniste
Poste vacant. . . . . . . . . . . . . . . . Technicien en géomatique 

PARC RÉGIONAL DE BEAUHARNOIS-SALABERRY 

Isabelle Roy . . . . . . . . . . . . . . . . Coordonnatrice 
Line Asselin . . . . . . . . . . . . . . . . Aménagiste Cours d'eau et Parc régional

CULTURE, PATRIMOINE ET TOURISME

Poste vacant. . . . . . . . . . . . . . . . Coordonnateur

ENVIRONNEMENT

Patrice Lemieux . . . . . . . . . . . . . Coordonnateur
Carole Lalonde . . . . . . . . . . . . . . Adjointe

COMMUNICATION

Guy Longtin . . . . . . . . . . . . . . . . Coordonnateur
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Lyne Charlebois . . . . . . . . . . . . . Agente
(Vanessa Bourgoin - remplacement de congé de maternité) 




